
Aulnay Environnement le 2 avril 2013

  A Monsieur Segura maire d’Aulnay

Monsieur le Maire,

Suite à notre assemblée générale et suite à la série de réunion que vous avez organisé1, 
nous vous demandons une rencontre en particulier pour faire le point sur l’avenir de la ville et 
particulièrement sur la nécessaire révision du PLU, que nous défendons et défenderons près 
de tous les candidats aux élections municipales.

Le processus de débat public pour définir la ville de demain doit être négocié. A ce 
jour nous sommes atterrés de constater que le diagnostic du PLH réalisé en juin 2012 ne soit 
pas encore publié : ce devrait être un préalable. 

L’autre élément déterminant c’est le diagnostic du PLU en cours révisé en 2008 et 
modifié profondément en 2009 et 2010. Nous avons étudié quelques cas de permis de 
construire qui illustrent les conséquences graves du règlement en cours.

En particulier dans la zone pavillonnaire, la suppression du COS, la facilitation des 
divisions de terrains et des constructions en plusieurs logements ont donné le signal à toutes 
les dérives : les constructions illégales sans tenir compte des réglements et le non respect des 
permis est si banale que nous allons vers un marché où les marchands de sommeil seront rois 
et à terme vers la création des bidonvilles du XXI siècle.

Ce diagnostic du règlement actuel est urgent. Pour nous cela doit se faire dans le cadre 
de la révision du PLU.

Le service des « permis de construire » qui croit bien faire a tendance à dire : « il est 
interdit d’interdire » et comme personne ne vérifie la conformité il faut que les particuliers 
portent plainte contre les voisins en cas de construction illégale, ce qui socialement est 
difficile.

Il faut que la municipalité se donne les moyens de la conformité des constructions et 
fasse respecter les réglements d’urbanisme : la carte 3D doit être un outil pour cela.

Il faut mettre réellement cartes (dossiers) sur tables avec des études de cas : sinon c’est 
le règne de la communication ou de la propagande.

Nous vous joignons 2 cas de permis de construire qui illustrent la nécessité de réviser 
le PLU de notre point de vue.

En résumé revoir il faut revoir les réglements d’urbanisme et les faire respecter : c’est 
tout un programme.

Dans l’attente d’un rendez-vous recevez monsieur le maire nos meilleures salutations.

1 Les rendez-vous d’Aulnay


